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M I N I S T È R E D'ÉTAT R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires culturelles

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments histo-
riques et notamment l'article 2, modifié et complété par
la loi du 23 juillet 1927 et la loi du 27 août 1941» le
décret du 18 avril 1961,

La commission supérieure des monuments historiques en-
tendue,

A R R E T E

Article 1er - Sont inscrites sur l'inventaire supplé-
mentaire des monuments historiques les façades et les
toitures de la maison forte de Reignac sise sur la
commune de Tursac (Dordogne) figurant au cadastre sous
le N° 36 de la Section AN pour une contenance de 19 a»
10 ça, appartenant à la ville de Bordeaux qui en est
propriétaire par acte d'acauisition passé par devant
Me.CHAMBAEIERE, notaire à Bordeaux, les 17 et 24 janvier
1964, publié le 21 février 1964, volume 2375 H° 30.

Article 2 - Le présent arrêté sera transcrit au bureau
clés hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit. .

Article 3 - II sera notifié au préfet du département,
pour les archives de la préfecture, au maire de la com-
mune de Tursac ainsi qu'à la ville de Bordeaux, pro-
priétaire, qui seront responsables, chacun en ce qui le
concerne, de son exécution.

Paris, le 1 6 0 C T 1984
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